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Montréal, le 1er octobre 2003
Par télécopieur
Me Louise Tremblay

Pouliot Mercure

1155, boul. René-Lévesque ouest 
31e étage

Montréal (Québec)  H3B 3S6
Objet :
Conditions de fourniture de Gazifère Inc. (« Gazifère ») 

Notre dossier : R-3489-2002

Chère consoeur,
Dans une lettre datée du 29 septembre 2003, vous informiez la Régie que Gazifère n’est pas en mesure de déposer une proposition relative à ses conditions de fourniture d’ici le 1er octobre 2003 tel que prescrit dans la décision D-2002-283.  Vous indiquiez que Gazifère souhaite que le délai soit prorogé au 1er octobre 2004.

La Régie prend connaissance des motifs invoqués pour expliquer l’impossibilité pour Gazifère de respecter l’échéancier fixé et elle accepte de reporter le dépôt d’une proposition relative à ses conditions de fourniture par Gazifère.  Cependant, la Régie réserve sa décision quant à la date éventuelle du dépôt et vous informera de la suite à donner à cet aspect du dossier.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
c.c.
Tous les intervenants 
